
  

Entrée en vigueur de l’indice de durabilité 

 

L’indice de durabilité, créé par la loi Anti-gaspillage pour une économie circulaire (Agec), 

entre en vigueur ce 8 janvier 2025. Initialement prévu en janvier 2024, cet outil remplace 

l’indice de réparabilité et évalue la fiabilité, la réparabilité et la robustesse des équipements 

électriques et électroniques. Il s’applique dans un premier temps aux téléviseurs (8 janvier 

2025) puis aux lave-linges (8 avril 2025).  

  

Cet indice, présenté sous forme de note sur 10 et accompagnée d’un code couleur du vert au 

rouge et d’un sablier, doit être affiché de manière visible en magasin ou en ligne. Les 

producteurs ou importateurs doivent également rendre publics les détails du calcul via 

internet, et l’administration centralise ces données sur data.gouv.fr.  

  

Le ministère de la Transition écologique explique que cet indice vise à informer les 

consommateur.ices sur la durabilité des produits, en prenant en compte des critères élargis 

tels que la résistance à l’usure, les processus qualité ou encore la facilité d’entretien. 

L’objectif est de lutter contre l’obsolescence et d’encourager des choix plus durables.  

  

L’association HOP regrette néanmoins que cet outil ne concerne encore qu’un nombre limité 

de produits et pointe l’exclusion des smartphones, bloqués par un avis défavorable de la 

Commission européenne. Cette dernière privilégie un dispositif européen, jugé « moins 

contraignant » par les défenseurs du projet français.  

  

Malgré tout, l’indice de durabilité est vu comme une initiative ambitieuse et inspirante en 

Europe, éveillant déjà un intérêt de pays comme la Belgique.  

Source : La veille règlementaire de l'INEC du 13 janvier 2025 - Institut National de l'Économie 

Circulaire 
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